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LE DROIT A L’IMAGE 
 
 
Les photos de moi m’appartiennent. 
                                                              
            
 
 
 
 
 
Le droit à l’image c’est accepter  
qu’on utilise une photo et une vidéo de moi. 
                                                                                     
 
 
 
 
 
 
Le droit à l’image c’est le droit de refuser  
Je peux refuser qu’on utilise ma photo ou une vidéo de moi. 

                         
 
 
 
 
 

Je peux dire oui ou non  

pour que l’association utilise ma photo et une vidéo de moi. 
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Pour répondre à l’appel à initiatives « J’agis pour ma planète »      
 

        
                                                                                                                                 
 
une vidéo de moi va être diffusée. 
 
    
         

 
 
 
Mon nom …………………………..…………………….…   
 
Mon prénom……………………………………………….. 
      
Je suis d’accord     
 
Je ne suis pas d’accord 
 
 
Pour que l’Udapei du Nord utilise des photos et des vidéos de moi 
réalisées à la date du ………………………………………………..… 
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Sur les sites internet  
 
 
Sur les chaînes You Tube  
 
Sur les réseaux sociaux                     
 
Sur les supports papiers et web  
 
 
Sur des projections pendant les événements  
 
  

Par l’association « Udapei du Nord ».                       

          
 
Les photos de moi seront gardées jusqu’en novembre 2040.  
 
 
Fait à : …………………………………………………………………………………. 
 
 
 
J’écris lu et approuvé avant de signer       « LU ET APPROUVE »  

 
 
 
 
         

Signature :                                                                   

 


